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Soldes de. Chef. indigènes de Mango 

DECISION No 5 fix,l'!i la s",lde dg cerf,7i'tS chef3 "'11 
ituligènes de ti:t.Subdivisi"n de Mango. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE' LA LÉGION D'HONNE~R, 
COMMISSAIRE tir LA RÉPUBLIQUE, . . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 
des dépenses administratives du Togo, modifié 
du 20 Juillet 1937; 

attributions 
au Togo; 
réduction 
par celuj 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936, portant organisation
du commandement indigène au Tpgo; 

Vu la décision nO 4 du 6 janvier 1940 rendant applicables
dans la subdivision de 
du 6 mai 1936 susvisé; '. 

DECIDE: ' 

ARTICLE PREMIER. 
1e- janvier 1940, aux 

Mango les dispositions de l'arrêté 

Il est .Houé, pour compter du 
chefs de canton ci.ôessaus, les 

,4

soldes annuelles &uivantes, payables par, mois" à terme 
échu: 

10 - Tiem Yendabré, chef du canton de Pan'l, chef 
supérieur des GO'Urmas . . . . 6.000'· 
, 20 - Kolani, chef du canton de Nano, chef 

supérieur des Mobas . . . . '.' 5.000 
30 - Natnbiemà, chef dti canton de Mango, 

chef supérieur des Tchokossis 5.000 
0 - Gatzaro, chef du canton de Kandé, 

. "hef supérieur. des Lambas . . . 5.000 

ART. 2. - 'La présente décision sera enregistrée, 
<:ommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

, . 
Lomé, le 6 janvier 1940. 

L. MONTAGNË. 

Abonnements téléphoniques 

ARRETE No 6 portant modificaliOlt aux régimes d~s 
abonnemenis téléphoniques; 

LE' GOUVERNEUR DES -COLONlES, 
OFFtt:lER 'DE LA LÉOlON O'HONNEUR) 

COMMISSAI,RE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ~Ies attributions 
et les pouvoirs du Co~mjssaire de: la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administrativ~s du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Ensemble les arrêtés nO 437 du 4 octobre 1926, 521 du 
15 septembre 1928 et 543 du 19 septembre 1938; 

. ·'Le conseil d'admi~istration entendu dans sa !?éance du 
6 janvier 1940; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le' regime des abonnements 
téléphoniques à tarif f-orfaitaire gradué est supprimé. 

ART. 2. - Dans tout le Territoire et à comptér de 
l'exercice 1940, les abontîcments téléphoniques sont 
concédés s-ous le régime de la conversati-on taxée au 
tarif actllellemenf en vigue<Ur (375 frs.). 

ART. 3. - Sont et demeurent abrogées toutes dispo· 
sitions contraires au présent arrêté. 

ART. 4. - Le chef du service des finances et le chef 
du service des postes et télégraphes sont chargés, dia-

l, 

'II 

!l' 

CUlI en ce qui le' coucerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1940. 

,L. MONTAGNË. 

Sociéfés Indigène6 de: PrévilyanC€ ,1 

ARREJ:E No 7 porfani approbation du budget d,u 
fonds commun des sociétés indigènes de prévoyance, 
exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFFICfER DE LA LÉGION D'li:ONNj::UR, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributlonf' 
et les pouvoirs du CommIssaire de ,la République au Togo; 

Vu le dé<:rét du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses * administratives du T0go, modifié par ce1ui 
du,20 juillet 1937;' . ' 

Vu le décret du -30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . . . 

Vu le décret du 25, décembre 1937, notamment en son 
. article 8 instituant un' fonds commun des soeiétés indigènes
de prévoyance au Togo; . . . 

Vu· l'arrêté nO 177 du 23 mars· 1939 deterrilinant ~les condi
tions d'organisation et de' fonctïonnement du tonds commun 

. des sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts>
mutuels agricoles; - ~ 

Vu l'arrêté du 25 avr!l 1939 complétant l'arrêté susvisé 
,nO 177 du 23 marS 1939; 

Vu l'arrêté nO 726 du 31· décembre: 1939 portant nomination 

des membres: du conseil d'administration du fonds' commun des 

sociétés indigènes de' prévoyance, de secours et', de prêts 

mutue]s~ agrÎcoles pOUl: Pannée 1940j 


Vu le p'rocès-verbal de la délibération du conseil d'admi· 

nistration du ~ fonds commUn en date .du 2 janvier 1940; 


Le conseil d'administr:ation entendu dans .sa séance du 

6 janvier 1940; 


ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est approuvé" et rendu exéCll
toire le budget, exercice 1940, du fonds commun des 

sociétés indigènes de prévoyance, de secours 'et de 

prêts mutuels du Togo, arrêté en recettes et en dé, 

penses il la somme de trois millions quatre cent quatre 

vingt douze mille francs (3.492.000 frs.) , 


ART. 2. - Le présent arr'êté sera enregistré, com- 
muniqué et publié partout oü besoin Sera. ' 

Lomé,. le 6 janvier 1940. 

L. MONTAGNË. 

Prorogation de, crédits 

ARRETE No 11 complétani l'lVrêté ILO 72o,du 30 dé

cembre 1939 cQncer/Wlnt lu. prorogatioll' ete crédits 

d' e xerciq 1939. 


LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFflOER DE LA LÉGION D;HO~'NEURl_ 

COMMI§SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 


Vu le dé<:ret du 19 septembre 1936 portant réductiOn, 

des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

du 20 juillet 1937; . 


Vu le ·décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 




'." . 
.';, 
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Vu le. décret du 14 janvier 1939 portant approbation des 
budgets du Togo p,:>ur l'exercice 1939; 

ù Vu les rapports 0°' 1382 et 1414 des 16 et 28 décembre 
1939 du chef du service des transports et le télégramme
lettre nO 11ïO· du 30 décembre 1939 du ehef du service 
-des P. T. T. attestant que les travaux faisant l'objet du 
'présent arrêté sont ('fi eQurs d'exécution mais ne pourront 
être achevés avant Je 31 décembre 1939; 

ARRETE: 

4· 


i ARTiCLE PREMIER. Est oomplété oomme suit l'ar
rêté no 725 du 30 décembre 1939 portant pMrogation 
jusqu'au 28 février 1940 de la période pendant làquelJe 
pourront se consommer les frais de dépenses afférents 
aux travaux ci-après désignés-: 

CHAPITRE XXII 

,P. T. T.; . 

ARTIcLE 1er 

§ 1 - Constmctfon ligne Blitta-Sok'Ûdé en poteaux 
métalliques. 

Travaux publics: 

ARTICLE 2 


§ 3 - Adduction d'eau de Zébé. 


SokolM : 

ARTICtE ,2 

§ 2 - ~oute Blitta-Soklodé. 

ART. 2. ,- Le commandant de cercle du nord, les 
chefs des services dés transports et des P. T T. sont 
chargés, chacun en ée qui le concerne, de l'exécuhon 
du présent arrêté. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 194,0. 
L. MONTAONÉ. 

C. F. T. 

Conseil économique 

DECISION No 14 désig/lant les membres da C(Jnseil 
tf.çonomiqu9 de réseou du chqmin de fer da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LË.otON OJHONNEW(, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;" 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui' 
du 20 juillel 1937; 

Vu les décrets du 19 mai 1939 portant réorganisation des 
chemins de fer coloniaux' et portant organisatioll du ~statut du 
personnel des chemîns de fer coloniaux; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Sont désignés comme mem
bres du conseil économique de résewu du chemin de 
fer du Togo: 

Le trésorier-payeur du Tog'O; 

Lè chef du Service des Douanes; 

Le président de la Chambre de Commerce; 

L'agent de la, compagnie des Chargeurs Réunis; 


I~- M.M·~;~~~ItÂf~~!i~~ la Société Commerciale di 

Curtat, agent de la Société Générale du Oolfe 
de Guinée; 

Tamaldoe Théophile, président du conseil des, 
n'Ûtables de Lomé; . 

De Souza Félicio, membre du oonseil des nota-' 
bles de Lomé; 

Sanvee J<lsias, membre du conseil des notabl0s 
de Lomé. 

,AI<f. 2. La présente déciskm sera enregistrée, 
oommuniq'uée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1940. 

L. MONTAONÉ. 

, . 
Centr~ de Puéric;:ulture de Lomé: 

ARRETE No 17 Iluiorlsant l'organisation à Lomé par'i 
l'Associatiolldes Mères Togolaises d'une loterie au: 1 

bénAfice'da Centre de Paéri{)(J.lhtre de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES., 
OFFICIER DE LA LÊŒON D'UONNEUR, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 
et les pouvoirs du Comm~ssaire de la République au Togo.; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

il, du 20 juillet 1937; 
1 

Vu l'article 410 du code pénal; 
Vu la demande en date du 13 décembre 1939 du comité 

loc~1 de l'AssoèÎation des Mères Togolaises; 
Vu' le décret du 15 janvier 1853 portant application aux 

colonies de la loi du 21 mai 1836 portant prohibiiiou des 
loteries; . 

Vu le décret du 4 août 1883 rendant applicable aux colo
nies l'ordonnance du 29 mai 1844 concernant les loteries 
d'objets mobiliers, exclusivement destinées à des œuvres 
de oienfaisance et. à l'encouragement des ,artii; 

Vu le décret du 22 mai 1924 rendant applicable au Togo 
les lois et décrets promulgués en A. O. F. avant Je 1er. jan

. vier 1924j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le comité local de l'Association 
des Mères Togolaises, est autorisé à ,organiser à L'Glué, 

, une l'Ûterie dont le produit sera consaèré exclusivement 
au Centre de Puériculture de Lomé. 

ART, 2. - Le n'Ombre de billets dont l'émission est 
autorisée et nont la vente ne pourra' s'effectuer qlle 
dans le périmètre urbain de Lomé èst fixé à cinq mille 
au maximum. 

i' ART. 3, - Le prix du biliet est fixé à cinq francs. 

ART. 4. La vente des billets sera définitivement 
close le 15 février 1<)40 à minuit. 

AI<f. 5. -'- Le tirage de la loterie se fera sous le 
contrôle de l'administrateur-maire de Lomé, aux jours, 
heures et lieu déterminés par celui:cî. L'administrateur 
maire pourra faire intervenir dans cette opération la 

l' présence de délégués ou commissaires agréés par lui. 

ART. 6. - Le montant des l'Ots offerts ne devra pas 
être inférieur en valeur à la moitié de la valeur total 
des billets émis.. ' ,~ 


